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Question avec demande de réponse écrite E-000251/2024
à la Commission
Article 138 du règlement intérieur
Agnes Jongerius (S&D), Gabriele Bischoff (S&D), Marianne Vind (S&D), Milan Brglez (S&D), 
Aurore Lalucq (S&D), Pierre Larrouturou (S&D), Marc Angel (S&D), Evelyn Regner (S&D), 
Estrella Durá Ferrandis (S&D), Klára Dobrev (S&D), Ilan De Basso (S&D)

Objet: Réexamen de la directive sur le détachement de travailleurs

Conformément à l’article 2 de la directive (UE) 2018/9571, la Commission est tenue de réexaminer 
l’application et la mise en œuvre de la directive, ainsi que de présenter un rapport et les modifications 
qui s’imposent au plus tard le 30 juillet 2023. Ce rapport est essentiel pour comprendre l’incidence de 
la législation de l’Union sur le détachement de travailleurs, en particulier dans les secteurs qui 
recourent largement à la sous-traitance et qui sont vulnérables à la fraude, tels que la construction et 
le transport, ainsi que sur les ressortissants de pays tiers, qui représentent un nombre croissant de 
travailleurs (détachés) dans l’Union.

Un rapport intermédiaire concernant une étude liée à cette directive, menée dans le contexte de 
l’appel d’offres VT/2021/025, est mentionné dans l’étude de l’Autorité européenne du travail de 2023 
sur le secteur de la construction. Or, le rapport final n’a été ni publié ni transmis aux autres 
institutions. De plus, aux termes de l’article 2, ce rapport doit comporter des rubriques spécifiques sur 
la sous-traitance et sur le secteur du transport routier, ce qui laisse entendre qu’il était possible de 
transmettre des rapports en temps utile pour différents secteurs.

1. Pour quelles raisons la présentation du rapport exigé par la directive (UE) 2018/957 est-elle en 
retard et quand pouvons-nous escompter la publication du rapport final concernant l’étude, 
notamment en ce qui concerne la sous-traitance et le secteur du transport routier?

2. La Commission estime-t-elle nécessaire de présenter une proposition sur la sous-traitance dans 
le contexte du détachement de travailleurs, en particulier dans les secteurs vulnérables à la 
fraude?

Dépôt:26.1.2024

1 Directive (UE) 2018/957 du Parlement européen et du Conseil du 28 juin 2018 modifiant la directive 96/71/CE 
concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services (JO L 173 du 
9.7.2018, p. 16).


